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aux pt''titionnuir.'8 do la division, en IH7.), do s'adressor au Saiut-Siôgo plutôt

qu'aux Evôqnos do la Provinoo ; ot le motif do m nmaeil, c'est que devant le»

Evèquos, c'ost-à-diro devant coux que les coutiiinos suivies jus(iuo-là avec l'ap-

probation du Saint-Siège établissaient comin' jug(?s d^' ces sortes d'attaires, k /iro-

jeJ /iiiHiuiit vrhoiicr.

2o l'our se justilior do totte iaute, Mgr l'Arrh 'vo(|ne essaie de la rejeter

sur la S. C. de la Propagande. ' Mgr Laliocho, dit-il, reproche à l'Archevêque

de n'avoir pas étouffé in liniine cette question qu'il prétond entachée d'insubor-

dination ; ce repro.^he retombe né.essaireinent sur la S C. de la Propagande,

par l'ordre de laquelle l'alfair.! a étj portée devant les Evêqutîs. " En premier

lieu, je n'ai pa- rep;o hé à Mgr l'Archovèquî de n'avoir pas étouffé cotte qui s-

tion in limine, mais je lui reproche do n'avoir pas, suivant les coutumes étaolies

et approuvées par le Saint-Siège, déféré tout d'abord cotte question aux Evo-

ques do la Province, qui l'auraient iu'rtaine!"ent mise de côté, ainsi qu'elle mé-

ritait de l'être à cause do son irrégularité, ot comme, du reste, ils l'onl fait plus

tard ;ipr. s examen ; et de l'avoir, au contraire, dirigée vers le Saint-Siégo, alin

de forcer par là les Evoques à s'en occuper.

En second lieu, la S C. n'a pas eu à examiner si la (|uestion méritait

d'être écoutée ou non, mais déouvrant priiini furie un vice di' procédure, elle

l'a aussitôt corrigé, ot voilà tout ce qu'elle a fait.

3o Mgr l'Archevêque cherche encore une excuse à roncouragemont quil

a donné aux pétitionnaire.^ de la division, dans " lo poiti'tnr et le f/eniir qu'il a

d'écouter les plaintes qui lui sont faites contre ses suflragants. " Si 1 Archevê-

que a lo i)'Mim)ir ot lo deroir d'écouter 'es plaintes qui lui sont faites contre ses

suffragants, il a aussi le devoir en même temps qu'il est assujetti à la convenan-

ce d'avertir ces sutFragants des plaint «s qui sont portées contre eux, ot cola

avant do donner suite à ces plaintes. Or, dans le cas actuel, Mgr l'Anshevéque

s'est bien gardé d'avertir l'Evèquo des Trois-Rivioros des prétendues plaintes

portées contre lui. Au contraire, ( 'est à l'insu do celui-ci que tout s'est passé,

et, au lieu de recevoir de son Métropolitain la protection à laquelle il avait

droit, l'Evoque des Trois-Rivières a ou la douleur d'avoir à soutenir dans cette

affaire une guerre déloyale et injuste faite sous le manteau do son Métropoli-

tain.

Mgr l'Archevêque découvre ici un vice fondamental do la pétition. Si ce

sont des plaintes que les pétitionnaires formulaient contre leur évêquo, com-

ment pouvaient-ils en conclure à la division du dioi^èse ^ ot comment l'Arche-

vêque pouvait-il appuyer cette comdusion ? On no fait pas les diocèses pour ou

contre les Evêqu.'s, mais on fait les évoques pour les diocèses Si l'Evêquo des

Trois- Rivières était accusé, il fallait d'abord lui faire connaitre ces accusations^

puis en examiner la valeur, et conclure à la répression do ses torts, mais non à


